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SUITE À DONNER
Question 14/2: 
Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise en oeuvre de services de télémédecine

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
UNESCO (CHAIRE DE TÉLÉMÉDECINE)

TITRE:
FONDS DE FORMATION EN TÉLÉMÉDECINE

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à examiner la proposition concernant le fonds de formation en télémédecine et à formuler des recommandations à ce sujet.

Résumé: 

Il est nécessaire que le public, les services de santé et les spécialistes des télécommunications, notamment les administrateurs et les décideurs, soient largement informés des expériences de la télémédecine et des leçons que l'on peut en tirer, afin d'être mieux sensibilisés aux résultats avérés des services de télémédecine et de télésoins. Par conséquent, il est primordial de mettre en place un programme éducatif fonctionnant régulièrement et plusieurs fois par an. Il pourrait être utile d'organiser des expositions et des salons professionnels sur la télémédecine, dans la mesure où des systèmes et des applications pratiques concernant le domaine de la santé pourraient y être présentés. La principale question est de savoir si les représentants des pays en développement pourraient y participer. Ce problème pourrait être résolu par la constitution d'un fonds de formation en télémédecine financé par les contributions des secteurs des télécommunications et de l'information de notre société.

Dans le cadre de l'atelier international intitulé "La télémédecine au XXIe siècle", qui s'est tenu à Strasbourg (France) en novembre 1999, il a été conclu qu'un des principaux obstacles au développement des services de télémédecine et de télésoins résidait dans le fait que les utilisateurs finaux, y compris les administrateurs de la santé et les spécialistes des télécommunications, méconnaissent ou comprennent mal le potentiel de la télémédecine. Nombre de conférences et de séminaires organisés chaque année sur le thème de la télémédecine au niveau international, régional et local sont réservés à des participants engagés dans des recherches et/ou des expérimentations dans le domaine de la télémédecine. Dans aucune des expositions organisées sur la télémédecine et les télésoins, le public n'a pu être informé des applications pratiques de ces services.

Il est nécessaire que le public, les services de santé et les spécialistes des télécommunications, notamment les administrateurs et les décideurs, soient largement informés des expériences de la télémédecine et des leçons que l'on peut en tirer, afin d'être mieux sensibilisés aux résultats avérés des services de télémédecine et de télésoins. Par conséquent, il est primordial de mettre en place un programme éducatif fonctionnant régulièrement et plusieurs fois par an. Cela pourrait être fait sous l'égide de l'UNESCO, de l'UIT/BDT ou de l'OMS ou par des universités et des écoles de médecine. Des programmes éducatifs de ce type pourraient être organisés de diverses façons. Il pourrait être utile d'organiser des expositions et des salons professionnels sur la télémédecine, dans la mesure où des systèmes et des applications pratiques concernant le domaine de la santé pourraient y être présentés. La principale question est de savoir si les représentants des pays en développement pourraient y participer. Ce problème pourrait être résolu par la constitution d'un fonds de formation en télémédecine financé par les contributions des secteurs des télécommunications et de l'information de notre société.

La formation est importante, tant pour les intervenants du secteur des télécommunications que pour ceux du secteur de la santé. Le secteur des télécommunications pourrait transmettre ce message aux responsables des opérateurs de télécommunication et à ceux chargés des nouveaux services et des nouvelles applications. Dans le secteur de la santé, la liste des personnes nécessitant une formation est bien plus longue.

Selon le site web d'Industry Canada (http://strategics.ic.gc.ca/cinch), il est possible d'inclure dans la télésanté/télémédecine les éléments présentés dans le tableau ci‑après:

Applications de télésanté/télémédecine

	Catégorie
	Utilisateurs

	1
Toutes les formes de médecine à distance: téléconsultation, télépathologie, téléradiologie, télépsychiatrie, télédermatologie, télécardiologie, etc.
	Médecins
Professionnels des soins de santé
Etablissements sanitaires

	2
Systèmes informatiques interétablissements et échange d'informations cliniques et de dossiers de patients, archives électroniques et bases de données accessibles en réseau.
	Etablissements sanitaires
Professionnels des soins de santé
Agents de soins de santé
Cabinets médicaux
Chercheurs

	3
Réseaux informatiques de santé publique, réseaux communautaires d'information sur la santé (CHIN) et réseaux informatiques polyvalents de santé.
	Administration publique (y compris responsables de l'action gouvernementale)     
Epidémiologistes
Professionnels de la santé publique
Cabinets médicaux
Pharmacies
Cliniques et CHIN

	4
Téléenseignement et applications multimédias pour les professionnels de la santé et les patients et bases de données de recherche interconnectées. Services Internet.
	Universités et établissements d'enseignement supérieur
Associations
Chercheurs
Médecins
Professionnels de la santé
Patients

	5
Télésurveillance, réseaux de télésoins, triage téléphonique, télésoins à domicile et réseaux de soins d'urgence.
	Consommateurs
Personnes âgées
Malades chroniques
Victimes de catastrophes
Personnes accidentées
Téléinfirmiers
Utilisateurs de centres d'appel
Exploitants de centres d'appel


La formation et l'enseignement dans le domaine de la télémédecine permettent de sensibiliser les responsables des établissements universitaires et ceux des établissements sanitaires au fait que les pratiques de télémédecine, quels que soient leurs aspects, (développement de la technologie, utilisation des télécommunications, législation et réglementation, pratiques médicales) requièrent un certain savoir qui doit être respecté afin de garantir une pratique médicale sûre et adaptée).

______________

______________

Point de contact:
Prof. D. O. Ferrer-Roca, UNESCO Telemedicine Chair, Président CATAI,
Tél. +34 (9)22 319321/642015, Fax: +34 (9)22 641855,
Email: catai@redkbs.com
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